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gneur de Saint-Vallier les paquerages qu'ils possédaient à 
Montbreton (juillet 1223). 

La mort d'Artaud doit se placer, selon toute appa
rence, vers l'année 1228. De sa femme, Alix, il eut plu
sieurs fils : 

1° Artaud IV, qui suit ; 
2° Gérard, qui posséda, pendant quelques années, la 

seigneurie de Roussillon ; 
3° Guy ou Guigues, archidiacre de l'Eglise de Lyon, de 

1252 à 1274 (1). 

VII. ARTAUD IV DE ROUSSILLON. SES VASSAUX. SES 

RAPPORTS AVEC L'EGLISE DE LYON ET LES COMTES DE FOREZ. 

SES ENFANTS. —Artaud IV succéda à son père dans la 
possession de la seigneurie de Riverie. Quant à la terre 
de Roussillon, elle fut attribuée à son frère Gérard, et ce 
ne fut que le 30 janvier 1236 (nouveau style) qu'Artaud 
en fit l'acquisition de ce dernier, en échange des seigneu
ries de Peyraud et de Montbreton, ainsi que des droits 
qu'il possédait sur les villages de Champagne et de Saint-
Rambert (2). 

Indépendamment de ses diverses possessions à Mor-
nant, à Dargoire et à Ampuis, Artaud possédait aussi à 
Longes plusieurs terres, soumises à des redevances à son 

(1) Morel de Voleine. Archevêques de Lyon, p. 60. — Plusieurs ren
seignements sur les Roussillon ont été empruntés à un manuscrit de la 
bibliothèque de Vienne, qui nous a été commanique obligeamment par 
feu Victor Teste, et dont l'auteur,Fornans do la Robertière, avocat au 
Parlement de Grenoble en 1768, avait puisé aux archives de la 
Chambre des Comptes du Dauphiné-

(2) Huillard Bréholles, Inventaire des titres de la maison ducale de 
Bourbon, n" 184. — Noms féodaux. 


